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LE CoNserL DEs MlNtsrRes

RÈcumexr N"20171001/CM/APGMV/KHT poRrANr ADoproN DU RlppoRr DE LA Sessron
EXTRAORDINAIRE DU CONSTII OES MINISTNcS oe T,AGrNcr PIHaTRIcAINE DE u GnaNor MumIu VrRrE
(APGMV)

Le Conseil des Ministres de l'Agence Panafricaine de [a Grande Muraitle Verte, réuni en
Session extraordinaire, [e 7 Février 2017 à Khartoum, Répubtique du Soudan.

VU ta Convention portant création de l'Agence Panafricaine de [a Grande Muraitle Verte,
signée te 17 juin 2010 à N'Djamena, Réppbtique du Tchad par [a Conférence des Chefs
d'Etat et de Gowernement des Etats mentrbres.

VU te Rapport final de [a Session extraordinaire du Conseil des Ministres de l'Agence
Panafricaine de la Grande Murailte Verte tenue te 7 février 2017 à Khartoum,
Répubtique du Soudan.

ADoprE le pnÉseNr nÈclenrNr DoNT LA TENEUR Esr AtNst euE sutr :

Article unique : Le Conseil des Ministres adopte le Rapport de ta Session extraordinaire du
Conseil des Ministres de I'APGMV, tenue te 07 Février 2017 à Khartoum, Répubtique du
Soudan.

Khartoum, [e 7 Février 2017

Pour [e Cqnseil.

Ministre de l'
de ta de Mauritanie
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Prési des Ministres
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Le CoNserL DEs MlNrsrnes

RÈcurtneNr N"2017/002/CM/APGMV/KHT poRrANT ADoploN ou RappoRr o'AcrrvrrÉs TecnNreues
2016 ou SrcRÉraRnr exÉcurrr or r'AceNcr PaNarRtcalNE DE LA Gnanor Mumrur VrRre (APGMV) ;

Le Conseil des Ministres de l'Agence Panafricaine de [a Grande Murailte Verte, réuni en
Session extraordinaire, te 7 Février 2017 à Khqrtoum, Répubtique du Soudan.

VU ta Convention portant création de t'Age4ce Panafricaine de [a Grande Muraille Verte,
signée te 17 juin 2010 à N'Djamena, Répgbtique du Tchad par [a Conférence des Chefs
d'Etat et de Gouvernement des Etats mermbres.

VU te Rapport final de [a Session extraordinaire du Conseil des Ministres de l'Agence
Panafricaine de [a Grande Muraille Ve;te, tenue te 07 février 2017 à Khartoum,
Répubtique du Soudan.

ADoprE LE pRÉsENT nÈclrmeNr DoNT LA TENEUR EsT AtNst euE sutr :

Article unique : Le Conseit des Ministres adopte le Rapport d'Activités Techniques 2016 du
Secrétariat exécutif de ['Agence Panafricaine de [a Grande Muraitte Verte (APGMV).

Khartoum, te 07 Février 201V

Développement Durabte
de Mauritanie
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Pour [e Cqnseit.
SEM. Amedi CAMARA,

Ministre

ldes Ministres
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ADOPTE LE PRÉSENT RÈGLEMENT DONT LA TENEUR ATNSTQUE SU|T :

Article unique : Le Conseit des Ministres te Rapport d'Exécution Budgétaire 2016 du
la Grande Murailte Verte (APGMV).

SEM. Amedi

Khartoum, te 07 Février 2017

Dévetoppement Durable
de Mauritanie
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Le CoHsr=tL Dtrs MtHrsrnes

RÈclemeNT N''2017|ÛO4|CM|APGMV/KHT poRT,ANT ADoprToN ou PRocRammr p'Acrrvrrr.s 2017 ou
SrcRÉrmtar ExÉr:urtr Dr t'Acrucr PalrarRrclrNE DE LA GnaHoe MuRaLlr= Vrnrr (APGMV)

Le Conseil des Ministres de t'Agence Panafricaine de [a Grande Muraitte Verte, réuni en
Session extraordinaire [e 7 Février 2017 à Khartoum, Répubtique du Soudan.

VU ta Convention portant création de l'Agence Panal'ricaine de [a Grande MuraiLte Verte,
signéer te 17 juin 2010 à N'Djamena, Répru[[ique du Tchad par ta Conférence des Chefs
d'Etat et de Gouvernement des Etats membres.

VU [e Rapporn. final de la Session extraordinaire du Conseil des Ministres de l'Agence
Panafricairre de la Grande Murailte Verte [enue [e 7'février 2017 à Khartoum, Répubtique
du Soudan.

ADoprE LE pRÉsENT RÈcr-EmrNr DoNT lA TENEUR Es'r AtNst e.uE sulr :

Article prg11ilrl: Le Conseil des Ministres adopte [e Programme d'Activités 2017 du
Secrétariat E;récutif de t'APGMV.

Article 2 : Le Consei[ des Ministres met en ptace un Corrité Ad hoc ministériel poun appuyer [e
Secrétariat e,xelcutif dans ['organisation d'une table ronde de's Partenaires Techniques et
Financiers sur [,e financement de lar Stratégie 2016-2020.

Article 3 : [-e Conseil des Ministres demande au Secrétariat exécutif de rer:ueillir des
informatio,ns comptémentaires relatives au projet Trans Africa Pipetine (TAP).

Kharlfoum, te 07 Février2017

Pour [e Conseil.

I'i* Pqiftl$RA'

Durable
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Le CoNset[- DEs MtHrsrnes

RrclemrNr N " 2017l0slC,WlAPGMV/KHT poRTANT ADoploN ou Rlpponr ou Corurrr Ao Hoc sun
T'ORGNNISITION ET LA REPARTITION DEs CHARGES ors Sess;IoIIs ET REUNIoNs STATUTAIREs,

Le Conseil des Ministres de ['Agence Panafricaine de ta Grande Muraitte Verte, réuni en
session extraordinaire [e 7 Février 2017 à Khartoum, Répurbtique du soudan.

VU ta Convention portant création de ['Agence Panafricaine de [a Grande Muraitte Verte,
signée te 17 juin 2010 à N'Djamena, Répubtique du Tchad par [a Conférence des Chefs
d'Etat et de Gouvernement des Etats membres.

VU [e Rapport finat de [a Session extraordinaire du Consei[ des Ministres de l'Agence
Panafricaine de [a Grande Muraitte Verte tenue [e 07 février 2017 à Khartoum, Répubtique
du Soudan.

ADOPTE LE PRESENT REGLEMENT DONT LA TENEUR EST AINSI QUE SIJIT :

Article premier : Le ConseiI des Ministres adopte [e Rap,port du Comité Ad hoc ministériet
sur l'organisation et [a Répartition des Charges des Serssions et Réunions statutaires de
['Agence Panafricaine de [a Grande Murailte Verte,

Articte 2. Les charges des Sessions et Réunions statutaires; sont ainsi réparties :

a. Etats membres : Prise en charge des titres de transport des Ministres ;

b. Pays hôte : Prise en charge des dépenses de location de sattes, de transport locat,
d'interprétation simuttanée (Angtais/Français/Angtais), d'accueit et de communication ;

c. APGMV : Titre de transport en classe économique de deux experts par pays, frais des
visas d'entrée, Per-diems (Ministres et Experts), indemnités de session, traduction des
documents, secrétariat, supports de communication, restauration in situ (Déjeuner et
Pauses café).

Khartoum, te 07 Février 2017

Pour [e Conseil

Ministre de t'Envi
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SEM. Amedi CAMAR$, 
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Le CoNssL DEs MrNtsrRes

RÈclrmexr N'2017l06lûMlAPGMV/KHT poRTANT AUToRrsATroN or pRÉr-ÈvEMENT EXCEpIoNNEL suR
us RÉsrRves DE REpoRTs À Nouveau AU TtrRE Dr L'EXERcrct2l17

Le Conseil des Ministres de t'Agence Panafricaine de [a Grande Muraitle Verte, réuni en
Session extraordinaire [e 7 Février 2017 à Khartoum, Répubtique du Soudan.

VU [a Convention portant création de l'Agence Panafricaine de [a Grande Muraille
Verte, signée te 17 juin 2010 à N'Djamena, Répubtique du Tchad par ta Conférencq
des Chefs d'Etat et de Gouvernement des Etats membres.

VU te Rapport final de [a Session extraordinaire du Conseil des Ministres de l'Agence
Panafricaine de [a Grande Muraitle Verte tenue te 07 février 2017 à Khartoum,
Répubtique du Soudan.

ADoprE LE pRÉsENT nÈclrmrnr DoNT LA TENEUR Esr AtNst euE sutr :

Article unique : Le Conseit des Ministres autorise [e Secrétariat exécutif à effectuer [e
prétèvement exceptionnel sotticité sur tes Réserves de Reports à Nouveau de t'Agenqe au
titre de l'exercice 2017 après ajustement apporté aux rubriques du budget des Sessions.

Khartoum, te 07 Février2017

Ministre de ['Environne,ment et du Dévetoppement Durabte
de ta Répubtiqire lstamique de Mauritanie

Président du Conseil des Ministres
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Lr CoNsnL DEs MrNlsrRrs

RÈcumexr H'2017|ùO7|CM4APGMV/KHT poRlrANr ADoploN ou Pno.lrr DE BUDcFT 2017 ov
SEcnÉraRnr ExÉculr oe t'AceNce PaHarRrcaruE DE LA GnaNoe MuRaru-r VeRrE (APGMV) ;

Le Conseil des Ministres de l'Agence Panafricaine de [a Grande Murail,te Verte, réurhi en
session extraordinaire [e 7 Février 2017 à Khaftoum, Répubtique du soudan.

VU ta Convention portant création de l'Agence Panafricaine de ta Grande Muraitte Verte,
signée te 17 juin 2010 à N'Djamena, Répubtique du Tchad par ta Conférence des Chefs
d'Etat et de Gouvernement des Etats mennbres.

VU te Rapport finat de [a Session extraordinaire du Conseil des Ministres
Panafricaine de [a Grande Muraitte Verte tenue te 07 févner 2017
Répubtique du Soudan.

VU te Règtement N"2017/06/CM/APGMV/KHT du 07 février 2017 portant autorisatiogr de
prétèvement exceptionnet sur les réserves de reports à nouveau au titre de l'exefcice
2017

ADoprE le pnÉseNr nÈclrmenr DoNT LATENEUR EsrAtNsl euE sutr :

Article unique :

de l'Agence
à Khartpum,

Le Conseil des Ministres adopte te budget 2017 du Secrétariat Exécutif de l'Agpnce
Panafricaine de [a Grande Muraitte Verte (APGMV) et autorise son exécution.

Khartoum, te 07 Février 2017

a., ri

Ministre de ['Environ
De [a Répubtique I de Mauritanie

Président du Conseil des Ministres
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ADOPTE LE PRÉSENT RÈGLEMENT DONT LA TENEUR EST AINSI QUE SUIT :

Article unique : Le Conseit des Ministres approuve les
Exercices 2011,2012,2013,2014 et 2015 de t'Agence
Verte (APGMV) et donne quitus au Secrétaire $xécutif.

VU ta Convention portant création de t'Agence Panafricaine de la
signée te 17 juin 2010 à N'Djamena, Réplrbtique du Tchad par
d'Etat et de Gouvernement des Etats merrnbres.

VU te Rapport final de [a Session extraordinaire du
Panafricaine de [a Grande Murailte Verte tenue
Répubtique du Soudan.

Grande Muraitte Verte,
[a Confér'ence des 0hefs

Conseil des Ministres de I'AgBnce
te 07 février 201"7 à Khartbum,

Rapports d'Audit des comptes des

Khartoum, te 07 Février 2017
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Le Coxserl DEs MrxrsrRes

RÈCUMrHI N"2017IOO8ICM/APGMV/KHT PORTAIiIT APPROBATIoN ors RnppoRTs D,AUDIT oEs Comprrs
DEs ExERctcrs 2011,2012,2013,2014 er 2015 or l'AceHce PaNarRrcArNE DE u rGRlNoe Mudaru-r
Venre (APGMV)

Le Conseil des Ministres de l'Agence Panafricaine de [a Grande Murailte \/erte, réurhi en
Session extraordinaire [e 7 Février 2017 à Khaitoum, Répubtique du Soudan.
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et du Dévetoppement Durabte

Président du Consdil des Ministres
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LE CoNsnL DEs MrNtsrnrs

RÈclemeNr N'2017l009l6lli.lAPGMV/KHT poRT,ANT sÉlrcrroN DE DossrERs DE cANDTDATURE AU posrE

oE SEcRÉrmtar ExÉcurtr oe t'Acexce PaxarnrcarNE: DE LA GuNoe Muul-u VeRrr (AF,GMV) ;

Le Conseil des Ministres de l'Agence Panafrricaine del [a Grande Muraitte Verte, réuni en
Session extraordinaire [e 7 Février 2017 à Khartoum, Répubtique du Soudan.

VU ta Convention portant création de l'Agence Panafricaine de [a Grande Muraitle
signée te 17 juin 2010 à N'Djamena, Répubtique dur Tchad par ta Conférence des
d'Etat et de Gouvernement des Etats membres.

VU [e Rapport finat de [a Session extraordinaire du Conseil des Ministres
Panafricaine de [a Grande Murailte Verte tenue te 07 févner 2017
Répubtique du Soudan.

ADOPTE LE PRÉSENT RÈGLEMENT DoNT LA TENEUR EsT AINsI QUE: sUIT :

Article unique : Le Conseit des Ministres doit préparer une note de présentation des dossiers
de candidature au poste de Secrétaire Exécutif de l'Agence Panafricaine de [a Grande
Murailte Verte (APGMV) et [a soumettre à ta Haute attention des Cherfs d'Etat et de
Gouvernement lors du prochain Sommet.

Khartoum, te 07 Février 2017,

Pour [e Conseit.
SEM. Amedi CAMARA,

lerte,

fners

de ['Agence
à Khartbum,

De ta Répubtique\stamique de
Président du ConseiI des Ministres

Ministre de ['Envi
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Lr CoNserL DEs MtNrsrnes

RÈcleileur N'2017l10lcÀi.lAPGMV/KHT poRTANT oRcANrsATroN DU pRocHlrN Sorrmrr ors Cners
D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT DE L'AGENCE PANAFRIcAINE DE LA GRANDE MURaIIIT VenTe ,

l)
Le Conseil des Ministres de l'Agence Panafricaine de [a Grande Murailte r/erte, réuni en 1.{
Session extraordinaire [e 7 Février 2017 à Khartoum, Répubtique du Soudan. L---
VU [a Convention portant création de l'Agence Panaf'ricaine de [a Grande Murailte Verte,

signée te 17 juin 2010 à N'Djamena, République du Tchad par ta Confénence des Chefs
d'Etat et de Gouvernement des Etats membres.

VU te Rapport finat de [a Session extraordinaire du Conseil des Ministres de l'Agence
Panafricaine de [a Grande Muraitte Verte tenue te 7 février 201'7 à Khartoum,
Répubtique du Soudan.

ADoprE LE pRÉsENT RÈclemeNr DoNT LA TENEUR Esr AtNst euE s[..,tr :

Article premief : Le ConseiI des Ministres demande au Secrétariat exécutif pour
l'organisation du prochain Sommet des Chefs dl'Etat et cle Gouvernement, [a prise en compte
du partage des charges entre les Etats membres, [e pays hôte et ['APGMV conformément à
l'option N' 2 du Rapport du Comité Ad hoc ministériel ;

Article 2 : Le Conseit des Ministres demande aux Etats membres qui souhaitent abriter [e
prochain Sommet des Chefs d'Etat et de Gouvernement, prévu dans [e courant du second
semestre de 2017 de confirmer officiettement et au ptus tard à ta fin du mois de février
2017 leur disponibitité à accueittir tedit Sommet.

Article 3 : Le ConseiI des Ministres fixe [a durée des divers segments du prochain Sommet
des Chefs d'Etat et de Gouvernement comme :;uit :

a. Réunion du Comité Technique des Experts : 1 Jour ;

b. Conseil des Ministres : 1 jour ;

c. Sommet des Chefs d'Etat et de Gouvernement : 1 iour.

Khartoum, [e 07 Février 201'7

Ministre de
de ue de Miluritanie


